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Quelques chiffres sur le e-commerce BtoB

Croissance de l’e-commerce en

2008 (source FEVAD)

• 20 milliards d’euros de dépenses 

sur le Net : hausse de 29%

• 22 millions de Français achètent 

sur internet :

– + 2,5 millions de nouveaux 

cyber-acheteurs

– 48 500 sites marchands : 

+ 30% en un an

http://www.fevad.com/index.php?option=com_content&task=view&id=455&Itemid=820
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Quelques chiffres sur le e-commerce BtoB

Taux de croissance de l’e-commerce

dans le secteur du BtoB

(source FEVAD)

• 2006-2007 : + 34%

• 2007-2008 : + 30 %

• Plus grande confiance dans            

l’e-commerce (source Médiamétrie)

(panel iCE 30 de la FEVAD)

http://www.fevad.com/images/Prez/fevad_ice_t1_052008.pdf
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Bilan 2007 de la DGCCRF (Mai 2008)

• Principaux manquements

– Absence de mentions obligatoires: 64,90%

– Non-respect des règles de publicité de prix : 9,1%

– Publicité de nature trompeuse: 9,7%

• Autres infractions

– Règlementation sur les soldes : 1,5%

– Contrefaçon : 0,2 %

– Délits de tromperie (0,5%), subordination de vente 
(0,2%), loteries prohibées (0,1%), défaut de langue 
française (0,3%), ventes pyramidales (0,3%)
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Un cadre juridique complexifié

• L’encadrement du e-commerce BtoB aujourd’hui

– La Loi pour la Confiance dans l’Economie Numérique du 21 juin 2004 

(LCEN), socle de la réglementation sur le commerce électronique

– Ordonnance du 16 juin 2005 complétant la LCEN

– Décret de 9 mai 2007 relatif au RCS et modifiant le code de 

commerce

– Quelques dispositions de la loi Chatel « pour le développement de la 

concurrence au service des consommateurs » du 3 janvier 2008, 

avec des mesures concernant la vente à distance sur Internet 

– La Loi de Modernisation de l’Economie (LME) du 4 août 2008, 

concernant les nouvelles relations et pratiques commerciales entre 

professionnels

– Autres textes : réglementation de la VAD, droit de la consommation, 

etc.
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Le professionnel peut être « consommateur »

• BtoB : attention la qualification de consommateur peut 
s’appliquer dans certains cas au professionnel !

– Le professionnel est celui qui agit dans le cadre d’une 

activité habituelle et organisée de production, de 

distribution de produits ou de prestations de services

– Conception restrictive du droit communautaire

• Exclusion des personnes morales de la définition du 

consommateur 

– CJCE 22 novembre 2001 : elles disposent de moyens suffisants 

pour se défendre

– CJCE 20 janvier 2005 : si contrat mixte, la part personnelle doit 

être insignifiante



LCEN, loi Chatel et LME : quelles conséquences sur le e-commerce BtoB

C
o

m
m

is
s
io

n
 B

to
B

A
C

S
E

L
 d

u
 5

m
a

rs
0

9
C

o
m

m
is

s
io

n
 B

to
B

A
C

S
E

L
 d

u
 5

m
a

rs
0

9

©2009 Baker & McKenzie 7

Le professionnel peut être « consommateur »

• BtoB : attention la qualification de consommateur 

peut s’appliquer dans certains cas au professionnel !

– Conception plus large de la Cour de Cassation

• Extension des clauses abusives aux personnes morales

• Le professionnel peut dans certaines circonstances être 

un profane (ex : achat d’une alarme ou d’un véhicule)

– Cass Crim 4 novembre 2008 : le professionnel qui trompe 

un autre professionnel peut être poursuivi pour ce délit, 

même s'il est réprimé par le Code de la consommation
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I.  L’impact de la LCEN sur le e-commerce BtoB

– Critères d’application de la LCEN

– Une information claire pour instaurer la confiance

– Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne

– Responsabilité de plein droit du cybermarchand
– r

II. L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB
– Contexte de la réforme 

– Suppression de la prohibition des pratiques discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes pratiques
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I. Impact de la LCEN sur le commerce BtoB

– Critères d’application de la LCEN

– Une information claire pour instaurer la confiance

– Les conditions pour sécuriser les transactions en 
ligne

– Responsabilité de plein droit du cybermarchand
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Critères d’application de la LCEN

• Une définition large du commerce électronique 

selon la LCEN (Article 14 LCEN)

– “L’activité économique par laquelle une personne propose 

ou assure à distance et par voie électronique la fourniture 

de biens ou de services”

– Vise tout type de contrat en ligne : pas de distinction entre 

professionnel et non professionnel

– Elle s’applique tant au BtoB, BtoC qu’au CtoC (plateforme 

de ventes en ligne)
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Critères d’application de la LCEN

• Loi applicable

– Application de la loi de l’Etat membre où est établi le 

e-commerçant, sous réserve de l’intention des parties 

(Article 17)

– Etablissement du e-commerçant en France :  

installation stable et durable pour exercer son activité 

quel que soit le lieu d’implantation de son siège social 

(Article 14 LCEN)
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I. Impact de la LCEN sur le commerce BtoB

– Critères d’application de la LCEN

– Une information claire pour instaurer la confiance

– Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne

– Responsabilité de plein droit du cybermarchand
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Une information claire pour instaurer la confiance

• Informations propres à l’éditeur du site de e-commerce

• Informations propres au cybermarchand

• Transparence et publicité en ligne
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Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres à l’éditeur du site de e-commerce (article 6 III 1)

• Dénomination ou raison sociale

• Siège social

• Numéro de téléphone

• N° de RCS ou du répertoire des métiers

• Capital social, adresse du siège social

• Nom du directeur ou co-directeur de la publication, le cas 

échéant le responsable de la rédaction

• Nom, dénomination ou raison sociale et adresse et numéro 

de téléphone de l’hébergeur
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Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres à l’éditeur du site de e-commerce (article 6 III 1)

• Sanctions : 1 an d’emprisonnement et 75.000 €

d’amende, 5 ans d’interdiction d’exercer l’activité, 

affichage ou diffusion de la décision de condamnation 

(L131-39 Code Pénal)

• Très peu de jurisprudence

– TGI Paris, 17ème ch.12 mars 2008, Jean R. c/ Editrice du 

Monde – Le Monde Interactif : absence de sanction en dépit 

du non respect de la LCEN
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Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres au cybermarchand

• Article 19 de la LCEN : en sus des informations de 
l’article 6.III.1

– Adresse de courrier électronique

– N° d’identification si assujettissement à la TVA

– Si activité soumise à autorisation, les nom et adresse 

de l’autorité l’ayant délivrée

– Le cas échéant la référence aux règles 

professionnelles applicables, l’Etat membre où a été  

octroyé le titre professionnel et mention du nom de 

l’ordre ou de l’organisme professionnel
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Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres au cybermarchand

• L’accès à ces informations doit être facile, direct et 

permanent en utilisant un standard ouvert

• Sanction: pouvoirs d’enquête de la DGCCRF 

• Décret du 9 Mars 2007 ajoute

– Si la société a son siège à l’étranger, elle doit 

indiquer sa forme juridique et le n° d’immatriculation 

dans l’Etat où elle a son siège si il en existe un

– Sanction : amende pour les contraventions de 4ème 

classe
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Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres au cybermarchand

Loi Chatel

• Le professionnel doit fournir des coordonnées téléphoniques 

permettant d’entrer en contact de manière effective avec lui 

(art. L121-18 modifié du Code de la consommation) 

• Non surtaxation des services permettant de suivre l’exécution 

de la commande, l’exercice du droit de rétractation ou de 

garantie 

• Risque d’accroissement des coûts pour les professionnels
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Qui sommes-nous ?

1. Nom et prénoms s’il s’agit d’une personne physique :_________

Raison sociale s’il s’agit d’une personne morale :______________

2. Adresse du lieu d’établissement de la personne

physique ou morale :______________________

Adresse de courrier électronique :___________

Numéro de téléphone effectif :______________

3. Le cas échéant, numéro d’inscription au RCS ou au Répertoire des 
métiers :_________________

Capital social :___________________________

Adresse du siège social :____________________

Adresse de correspondance :________________

Adresse de réclamation :___________________

4. Numéro individuel d’identification en cas d’assujettissement à la TVA, 
en application de l’article 286 ter du code général des impôts 
:_______________

5. Si l’activité exercée est soumise à un régime d’autorisation, nom et 
adresse de l’autorité ayant délivré celle-ci :_____

6. Si elle est membre d’une profession réglementée, la référence aux 
règles professionnelles applicables, son titre professionnel, l’État 
membre dans lequel il a été octroyé ainsi que le nom de l’ordre ou de 
l’organisme professionnel auprès duquel elle est inscrite (licence de 
voyages pour les voyagistes en ligne, par exemple) :___________

Le vendeur ou prestataire 

qui, dans le cadre d’une 

activité économique,

propose des produits ou 

services par voie 

électronique fournit les

éléments d’identification 

suivants :

Une information claire pour instaurer la confiance
Informations propres au cybermarchand

Récapitulatif des mentions 

légales à faire figurer sur un 

site de e-commerce

http://www.etudes.ccip.fr/dossiers/commerce_numerique/Contrat-type-commerce-electronique-2008.pdf
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Une information claire pour instaurer la confiance
Un exemple de mentions légales
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Une information claire pour instaurer la confiance
Un exemple de mentions légales dans les CGV
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Une information claire pour instaurer la confiance
Transparence sur le prix et la publicité en ligne

• Principe de transparence tarifaire
– Information claire sur le prix affiché en distinguant les taxes et 

les frais de livraison (Article 19 LCEN)
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Une information claire pour instaurer la confiance
Transparence sur le prix et la publicité en ligne

• Les règles applicables à la publicité en ligne

– Application des règles classiques (L 121-1 et s. du C. 

Consommation)

– Identification du message publicitaire et de la société 

pour le compte de laquelle elle est réalisée (Article 

20 de la LCEN)

– Information claire sur les rabais, primes, cadeaux, 

concours, jeux promotionnels et les conditions de 

leur mise en œuvre
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Une information claire pour instaurer la confiance
Publicité en ligne et email marketing (SMS et MMS)

• Principe d’Opt in : 

– Consentement libre, spécifique et informé (article 22 

LCEN) 

– Sauf promotion de produits et services analogues à ceux 

antérieurement acquis auprès de l’entreprise par la 

personne prospectée

– A respecter à l’égard du professionnel si prospection en 

dehors de ses fonctions
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Une information claire pour instaurer la confiance
Publicité en ligne et email marketing (SMS et MMS)

• L’Opt out admis dans les relations BtoB par la CNIL (17 
février 2005) à certaines conditions

– Si utilisation d’une adresse générique (info @...., contact 
@....)

– L’objet de l’email marketing doit être en relation avec la 
fonction de la personne prospectée (ex: information 
commerciale sur des logiciels à un directeur informatique)

– La personne prospectée doit avoir été informée au 
moment de la collecte que ses coordonnées pourront être 
utilisées pour recevoir des informations commerciales

– Elle doit avoir la possibilité de s’opposer à tout moment à 
la réception de telles informations
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Une information claire pour instaurer la confiance
Exemple d’opt-out
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Une information claire pour instaurer la confiance
Sanctions

• Non-respect du principe du consentement préalable : amende 

de 750 € par message – 3 750 € pour les personnes morales 

(article R 10-1 du Code des postes et des télécommunications)

• Non- respect de la loi « Informatique et Liberté » (par ex. 

collecte déloyale lorsque celle-ci a été effectuée dans un but de 

prospection directe sans l’accord préalable de l’intéressé) : cinq 

ans d’emprisonnement et 300 000 € d’amende – 1 500 000 € pour 

les personnes morales (article 226-18 du Code pénal)

• Atteinte aux systèmes d’information : cinq ans 

d’emprisonnement et 75 000 € d’amende – 375 000 € pour les 

personnes morales (article 323-2 du Code pénal)
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I. Impact de la LCEN sur le commerce BtoB

– Critères d’application de la LCEN 

– Une information claire pour instaurer la confiance

– Les conditions pour sécuriser les transactions 
en ligne

– Responsabilité de plein droit du cybermarchand
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne

• Les apports de la Loi Chatel principalement dans les 

relations avec les consommateurs mais susceptibles 

de s’appliquer aux relations entre professionnels

• Les conditions contractuelles à mettre en place

• Les conditions d’archivage du contrat en ligne
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les apports de la loi Chatel

• Obligation pour le professionnel de la VAD d’indiquer 

une date limite de livraison avant la conclusion du 

contrat

– Éviter les dates de livraison indicatives 

– A défaut, le bien ou service est réputé devoir être livré 

dès la conclusion du contrat

– En cas de retard de plus de 7 jours, possibilité de 

dénoncer la commande par LRAR et obligation de 

remboursement dans les 30 jours
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les apports de la loi Chatel

• Amélioration de l’information sur le droit de rétractation 
et notamment des limites de ce droit (prestation de 
loisir, d’hébergement, CD et DVD descellés, prestation 
ayant commencé avec accord du consommateur)

• Clarification des règles de remboursement en cas de 

droit de rétraction

– Assiette : totalité des sommes versées + frais d’envoi 

initial du produit mais pas frais de retour du bien

– Les modalités de remboursement peuvent s’effectuer 

par tout moyen selon le choix du consommateur et non 

sous la seule forme d’avoir
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Le formalisme du contrat en ligne

• Quelles sont les conditions de formation d’un contrat électronique ? 

(Article 25 – I)

– Principe de reconnaissance de l’écrit électronique au même titre que 

l’écrit papier (ad validatem) à condition de respecter les conditions 

prévues (Article 1108-1 du Code Civil)

• L’Article 1316-1 du Code Civil (identification de l’auteur de l’acte)

• L’Article 1316-4 du Code Civil (les conditions de la signature fiable)

– Ordonnance du 16 juin 2005 précisant les équivalents électroniques 

des écrits exigés ad validatem

• Reconnaissance de la lettre simple en RAR par voie électronique 

(un décret doit prévoir les règles de datation)

• L’échange d’informations aux fins de conclusion ou d’exécution 

d’un contrat peut se faire sur le site ou par email
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les conditions contractuelles à mettre en place

• Article 25 LCEN (article 1369-4 du Code Civil)

– Mise à disposition de conditions contractuelles sur le site de 

manière à permettre leur conservation et leur reproduction

– L’offre commerciale engage le professionnel tant qu’elle est 

accessible en ligne de son fait

– L’offre doit comporter les informations suivantes 

• Les étapes à suivre pour la conclusion du contrat  

• Les moyens de correction et langue de conclusion du contrat 

• Modalités techniques de l’archivage du contrat et conditions 

d’accès au contrat archivé

• Les moyens de consulter les règles professionnelles auxquelles 

se soumet le cybercommerçant
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les conditions contractuelles à mettre en place

• Article 25 LCEN (article 1369-4 du Code Civil)

– La validité du contrat suppose (Article 1369-5 du Code Civil)

• Procédure de vérification de la commande et du prix et de correction 
des erreurs (principe du double clic)

• Le professionnel doit envoyer un accusé de réception électronique de 
la commande

– Les conditions générales de vente doivent être accessibles et lisibles

• Attention à la reproduction des conditions générales de vente : 
protection sur le fondement du parasitisme

– Vente-privée.com / Sté kalypso cA Paris 29/01/09

• Information claire sur la cible visée : zone géographique
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les conditions contractuelles à mettre en place

• Entre professionnels, possibilité de déroger aux conditions 
susvisées imposées aux relations BtoC  (Article 1369-6 C. Civ.)
– Aux obligations d'information de l’offre  

– Aux règles de validité encadrant la formation du contrat en ligne 
posées par l'art. 1369-5 C. Civ.

• Il ne s’applique pas aux contrats conclus exclusivement par 
échange de courriers électroniques (Article 1369-6 C. Civ.)

• Il convient d’indiquer expressément les dérogations apportées 
dans les conditions générales de vente ou services BtoB

• Contrat électronique n’implique pas nécessairement signature 
électronique

• Le processus d’acceptation est recommandé pour renforcer les 
moyens de preuve en cas de litige sur l’acceptation des termes 
de l’offre
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Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne
Les conditions contractuelles à mettre en place

• Conservation et archivage (Article 27 LCEN)

– Obligation légale de conserver les contrats en ligne à partir de 120 
euros pendant une durée de 10 ans à compter de la conclusion du 
contrat ou de la date de livraison du bien ou exécution du service

– Le professionnel est tenu d’en garantir l’accès à son cocontractant 
si celui-ci en fait la demande

– Recommandation d’archiver d’autres éléments qui peuvent être 
utiles (CCIP - octobre 2008)

• Détail des commandes

• Conditions générales et particulières

• Moyen de paiement utilisé

• Photos de l’objet

• Descriptif de l’objet commandé
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I. Impact de la LCEN sur le commerce BtoB

– Critères d’application de la LCEN

– Une information claire pour instaurer la confiance

– Les conditions pour sécuriser les transactions en ligne

– Responsabilité de plein droit du cybermarchand
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Responsabilité de plein droit du cybermarchand

• Responsabilité de plein droit en dehors du BtoC (Article 
15-I)

– Concerne toute personne pratiquant une activité 
économique visant à proposer à distance ou par voie 
électronique la fourniture de biens ou services 

– Vise à protéger essentiellement l’acheteur

– Un texte auquel il peut être dérogé dans le cadre du BtoB

– Les causes d’exonération : fait de l’acheteur, fait 
imprévisible et insurmontable d’un tiers étranger à la 
fourniture des prestations prévues au contrat, cas de 
force majeure
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II.  L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB

– Contexte de la réforme

– Suppression de la prohibition des pratiques 
discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 
significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente à perte abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes 
pratiques
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Contexte de la réforme

• Le cœur de la réforme : les pratiques restrictives de 
concurrence 

– La réglementation de la concurrence est un outil de politique 
commerciale à la disposition de l’Etat

– Cette réglementation est en constante évolution  

• Loi Galland 1er juill. 1996, 

• Loi NRE 15 mai 2001, « accords Sarkozy », 

• Loi Dutreil août 2005, 

• Loi Chatel janv. 2008, 

• LME 2008, et après ?
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Contexte de la réforme

• Objectif politique affirmé pour la LME : libérer la croissance et 
redonner du pouvoir d’achat

« La loi de modernisation de l'économie a pour objectif de 
"lever les contraintes qui empêchent certains secteurs de se 
développer, de créer des emplois et de faire baisser les 
prix", pour le bénéfice de tous les Français » 
(modernisationeconomie.fr)

• La loi s’applique à l’ensemble des relations BtoB, dont celles 
relatives à l’e-commerce
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II.  L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB

– Contexte de la réforme

– Suppression de la prohibition des pratiques 
discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 
significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente à perte abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes 
pratiques
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Suppression de la prohibition des pratiques 

discriminatoires

Avant la LME (principes) :

• Conditions générales de vente

• Conditions particulières de vente 

• Prohibition des pratiques 
discriminatoires

Source :http://www.manutan.fr/ 
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Suppression de la prohibition des pratiques 

discriminatoires 

Depuis la LME :

• Réforme de l’art. L. 442-6-I du Code de commerce

• Changement d’orientation : liberté de négocier ses prix sans 
justifier de contreparties

• Objectif visé : faire baisser les prix

• L’obligation de communication des CGV persiste 

• Les CGV constituent le socle de la négociation commerciale

• Possibilité de CGV sectorielles
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II.  L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB

– Contexte de la réforme

– Suppression de la prohibition des pratiques 
discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 
significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente à perte abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes 
pratiques
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Modalités de la coopération commerciale

Convention unique (apport de la loi Chatel)

• La négociation des CGV est formalisée dans une convention 

unique ou un ensemble comportant un contrat-cadre et des 

contrats d’application

• Cette convention doit être écrite

• Les conditions de coopération commerciale entre fournisseurs 

et distributeurs sont également remaniées et formalisée au sein 

de la convention unique (art. L. 441-7) 

• Cette convention doit être établie avant le 1er mars de chaque 

année
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Modalités de la coopération commerciale 

Convention unique (apport de la loi Chatel)

Elle doit notamment préciser :

– les obligations de chaque partie

– les conditions de vente des produits / prestations de services

– les services annexes

– les autres obligations destinées à favoriser la relation 
commerciale

• Sanction : amende de 75 000 euros pour la personne physique 
et de 375 000 euros pour la personne morale.

• Note : certains produits alimentaires ne sont pas concernés

• Le cas particulier des accords de groupe internationaux 
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II.  L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB

– Contexte de la réforme

– Suppression de la prohibition des pratiques 
discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 
significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente à perte abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes 
pratiques
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Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 

significatif

• Le pendant de la suppression de l’interdiction des pratiques 
discriminatoires : la sanction du déséquilibre significatif

– Une libéralisation totale est trop risquée en raison des abus 
potentiels 

– Maintien des pratiques anticoncurrentielles (ententes, abus de 
position dominante…) et de certaines incriminations

(ex : obtention d’avantages indus ou disproportionnés)
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Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 

significatif

• Art. L. 442-6-I Code de commerce modifié par la LME

« I.-Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le 
préjudice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel 
ou personne immatriculée au répertoire des métiers : (…) 

2° De soumettre ou de tenter de soumettre un partenaire 
commercial à des obligations créant un déséquilibre significatif 
dans les droits et obligations des parties » (…)



LCEN, loi Chatel et LME : quelles conséquences sur le e-commerce BtoB

C
o

m
m

is
s
io

n
 B

to
B

A
C

S
E

L
 d

u
 5

m
a

rs
0

9
C

o
m

m
is

s
io

n
 B

to
B

A
C

S
E

L
 d

u
 5

m
a

rs
0

9

©2009 Baker & McKenzie 51

La notion de déséquilibre significatif
Sanctions

• Responsabilité civile 

• Application particulière du droit commun de la responsabilité 
qui exige une faute et un préjudice

• La Cour de cassation reconnait facilement la faute 

ex : « il n’y a pas lieu pour l’Administration, ou pour l’opérateur qui n’a pas 
bénéficié de ces mêmes avantages, de démontrer l’existence du préjudice 
que ces pratiques illicites ont causé » Cass.com. 6 avril 1999, n°97-11.288

• Mais ce concept demande encore à être précisé ...

– C’est un concept non défini à ce jour

– Risque d’appréciation au cas par cas

– Fort pouvoir donné aux juges d’interpréter les contrats

– Il faudra suivre la jurisprudence
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II.  L’impact de la loi LME sur le e-commerce BtoB

– Contexte de la réforme

– Suppression de la prohibition des pratiques 
discriminatoires

– Modalités de coopération commerciale

– Les limites de la négociabilité : le déséquilibre 
significatif

– Nullité de la clause du client le plus favorisé

– La réforme des délais de paiement

– Des seuils de revente à perte abaissés

– La mise en application de la LME : problèmes 
pratiques
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Nullité de la clause du client le plus favorisé

• Réforme de l’article L. 442-6-II du Code de commerce : nullité 
des clauses accordant automatiquement des conditions plus 
favorables aux entreprises concurrentes du cocontractant

« II.- Sont nuls les clauses ou contrats prévoyant pour un producteur, un 
commerçant, un industriel ou une personne immatriculée au répertoire 
des métiers, la possibilité :

(…)

d) De bénéficier automatiquement des conditions plus favorables 
consenties aux entreprises concurrentes par le cocontractant »

• Un outil pour :

– Garantir l’effectivité de la négociation et la liberté contractuelle

– Favoriser la concurrence par les prix et les conditions de vente 
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La réforme des délais de paiement

• Avant la LME : 

– Délai de 30 jours prévu par l’art. L. 441-6, sauf disposition contractuelle 
contraire.

– Quelques exceptions dans des domaines particuliers (ex : denrées 
alimentaires, …)

• Depuis la LME : réforme de l’article L. 441-6 du Code de commerce

– Favoriser le développement des PME en instaurant des délais de paiement 
raisonnables applicables à toutes les entreprises

– Modification de l’art. L. 441-6 : délai de principe de 30 jours 

– Plafond légal : 45 jours fin de mois / 60 jours à la date d’émission de la facture
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La réforme des délais de paiement

– Nuance : mécanisme sectoriel transitoire possible jusqu’au 1er janvier 2012

• Projets d’accords dérogatoires aux délais 
de paiement : à ce jour, aucun décret n’a
été pris. La DGCCRF a transmis à

l’Autorité de la concurrence pour avis 14

accords en application de l'article 21-III 

de la LME

– Le taux de pénalités est doublé : 3 fois le taux légal

• Difficultés pratiques : comment faire respecter le délai de 
paiement ?

– Par la publication d’informations sur les délais de paiement, obligatoire pour les 
entreprises établissant des comptes certifiés

– À charge pour les CAC de dénoncer les manquements répétés au ministère de 
l’Economie et des finances 

– Sanctions conventionnelles

– Sanctions pénales (amende 15.000 euros)
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Des seuils de revente à perte abaissés

• La prohibition de la revente à perte est maintenue (art. L. 442-2 du 
Code de commerce)

– La revente à perte est le fait de revendre un produit en l’état à un prix 
inférieur à son prix d’achat effectif

– Sanctions : 75.000 euros

• Le calcul du seuil de revente à perte est modifié : 

– Base du calcul : prix unitaire net d’achat sur la facture d’achat avec prise 
en compte des autres avantages financiers + ajout des taxes (CA + 
revente, cotisation, sécurité sociale…) 

« (…) Le prix d'achat effectif est le prix unitaire net figurant sur la facture d'achat, minoré du 
montant de l'ensemble des autres avantages financiers consentis par le vendeur exprimé en 
pourcentage du prix unitaire net du produit et majoré des taxes sur le chiffre d'affaires, des 
taxes spécifiques afférentes à cette revente et du prix du transport. 
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Mise en application de la LME  
Application dans le temps et dans l’espace

• Application dans le temps

– Comment gérer les contrats conclus avant l’entrée en vigueur de 
la loi ?

• Dans le cas d’un contrat à durée déterminée 

• Dans le cas d’un contrat à durée indéterminée 

• Si le contrat a une clause d’indexation 

– Quelles particularités pour l’e-commerce ?

• Application dans l’espace

– Comment gérer la territorialité ?

• Faut-il appliquer ces dispositions si l’acheteur est étranger ?

• Si le vendeur est étranger ?
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Mise en application de la LME  
Suivi et sanctions

• La Commission d'examen des pratiques commerciales 
(art. L. 440-1)

- Formule des recommandations / avis qui portent sur la conformité 
de la pratique commerciale dont elle est saisie

- Possibilité d’enquête 

- Peut être saisie par toute personne morale

• Instauration d’une procédure de référé-concurrence (art. L. 
442-6-IV) : possibilité pour le juge d’ordonner au besoin 
sous astreinte la cessation des pratiques abusives ou toute 
autre mesure provisoire
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Merci de votre attention

Des questions ?


